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©  Dispositif  d'alimentation  en  air  d'un  foyer  de  chaudière  fonctionnant  normalement  au  gaz  naturel 
pour  marche  de  secours  au  mazout  

©  Dispositif  d'alimentation  d'un  foyer  de  chaudière 
(1)  fonctionnant  normalement  au  gaz  naturel  avec 
des  ventilateurs  (6,  7)  d'envoi  d'air  aux  brûleurs  (2, 
3,  4,  5)  pour  fonctionnement  temporaire  avec  un 
combustible  de  secours  constitué  par  du  mazout,  il 
comporte  un  ventilateur  d'appoint  (19)  d'envoi  d'un 
débit  supplémentaire  d'air  aux  brûleurs  lors  de  leur 
fonctionnement  au  mazout,  et  le  circuit  d'évacuation 
des  fumées  (14,  15)  ne  comporte  aucun  recyclage 
de  celles-ci.  Les  brûleurs  sont  de  préférence  inciina- 
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Dispositif  d'alimentation  en  atr  d'un  foyer  de  chaudière  fonctionnant  normalement  au  gaz  naturel  pour 
marche  de  secours  au  mazout  

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'alimentation  en  air  d'un  foyer  de  chaudière,  fonc- 
tionnant  normalement  au  gaz  naturel  avec  des  ven- 
tilateurs  d'envoi  d'air  aux  brûleurs,  pour  fonction- 
nement  temporaire  avec  un  combustible  de  se- 
cours  constitué  par  du  mazout. 

De  tels  dispositifs  permettent,  lors  de  l'utili- 
sation  en  combustible  de  secours,  de  maintenir  en 
fonctionnement  une  chaudière  pour  la  production 
de  vapeur,  au  prix  d'une  certaine  réduction  de  la 
plage  de  fonctionnement  optimal. 
On  a  déjà  proposé  pour  un  fonctionnement  tempo- 
raire  au  mazout  d'un  foyer  de  chaudière  conçu 
pour  une  marche  normale  au  gaz  naturel  d'utiliser 
des  ventilateurs  conçus  pour  refouler  l'air  sous  une 
pression  plus  élevée  que  celle  nécessitée  par  la 
marche  normale  au  gaz  naturel,  et  correspondant  à 
la  pression  requise  pour  une  marche  au  mazout  et 
de  leur  adjoindre  des  ventilateurs  d'appoint  et  des 
circuits  de  recyclage  des  fumées  vers  le  foyer  par 
ces  ventilateurs  d'appoint.  Ceci  nécessite  toutefois 
un  surdimensionnement  des  ventilateurs  principaux 
et  l'installation  et  l'entretien  d'au  moins  deux  venti- 
lateurs  d'appoint  et  de  gaines  de  recyclage  calori- 
fugées,  et  la  puissance  consommée  en  marche  de 
secours  par  les  ventilateurs  principaux  et  les  venti- 
lateurs  d'appoint  est  très  notablement  majorée  par 
rapport  à  celle  consommée  en  fonctionnement  nor- 
mal.  L'installation  de  tels  auxiliaires  est  donc 
coûteuse  en  investissements  et  en  énergie.  Par 
ailleurs,  le  fonctionnement  du  foyer  est  modifié,  le 
mazout  procurant  une  température  de  flamme  plus 
faible  que  le  gaz  naturel,  de  sorte  que  la 
température  des  gaz  de  combustion  au  niveau  des 
surchauffeurs  et  resurchauffeurs  de  la  chaudière 
est  abaissée  et  entralhe  un  rendement  d'échange 
de  chaleur  moins  favorable. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  procurer 
un  dispositif  d'alimentation  pour  fonctionnement 
temporaire  au  mazout  qui  ne  nécessite  ni  un  surdi- 
mensionnement  des  ventilateurs  d'air  principaux  ni 
l'installation  de  circuit  de  recyclage  de  fumées,  et 
réduise  à  un  minimum  l'investissement  et  la  con- 
sommation  d'énergie  supplémentaires  correspon- 
dant  à  la  possibilité  de  fonctionnement  en  marche 
de  secours. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  ventilateur  d'appoint  d'envoi 
d'un  débit  supplémentaire  d'air  aux  brûleurs  lors 
de  leur  fonctionnement  au  mazout,  et  en  ce  que  le 
circuit  d'évacuation  des  fumées  ne  comporte  aucun 
recyclage  de  celles-ci. 

11  comporte  en  outre  de  préférence  des 
brûleurs  inclinables. 

On  choisit  de  préférence  des  ventilateurs  prin- 
cipaux  de  débit  maximal  égal  à  celui  nécessaire 
pour  le  fonctionnement  à  charge  maximale  au  gaz 
naturel,  et  le  débit  maximal  du  ventilateur  d'appoint 

5  correspond  au  supplément  d'air  nécessaire  pour  te 
fonctionnement  à  charge  maximale  au  mazout 

Le  refoulement  du  ventilateur  d'appoint  est 
avantageusement  relié  à  l'un  et  l'autre  de  ceux  des 
ventilateurs  principaux,  de  manière  à  réduire  la 

70  chute  de  puissance  de  chauffe  en  cas  de  panne  de 
l'un  de  ces  derniers  lors  du  fonctionnement  au  gaz 
naturel. 

Les  brûleurs  inclinables  permettent  de 
déplacer  vers  le  haut  les  zones  de  température  de 

76  flamme  par  rapport  à  celles  qui  s'établiraient  nor- 
malement  en  fonctionnement  au  mazout  avec  des 
brûleurs  fixes,  ce  qui  permet  de  régler  la 
température  des  gaz  de  combustion  au  niveau  des 
surchauffeurs  et  resurchauffeurs  de  la  chaudière. 

20  Compte  tenu  du  débit  supplémentaire  d'air 
nécessaire  pour  la  marche  au  mazout,  il  suffit  d'un 
seul  ventilateur  supplémentaire,  au  lieu  des  deux 
ventilateurs  qui  seraient  nécessaires  pour  le  recy- 
clage  des  fumées.  Par  ailleurs,  les  gaines  de  refou- 

25  lement  dé  Pair  du  ventilateur  supplémentaire  sont 
des  gaines  non  calorifugées  ordinaires,  au  lieu  des 
gaines  calorifugées  qui  seraient  nécessitées  parle 
recyclage  des  fumées. 

Il  est  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  et  en 
30  référence  à  la  figure  schématique  du  dessin  an- 

nexé,  un  dispositif  d'alimentation  en  air  pour  mar- 
che  de  secours  au  mazout  d'un  foyer  de  chaudière 
à  gaz  naturel,  selon  l'invention. 

Le  foyer  de  la  chaudière  1  est  alimenté  dans 
35  ses  angles  en  combustible  et  air  comburant  par 

des  séries  de  brûleurs  superposés,  représentées 
en  flèches  2,  3,  4,  5.  L'air  comburant  est  refoulé 
par  les  ventilateurs  centrifuges  6,  7  vera  las, 
échangeurs-récupérateurs  8,  9,  où  il  se  réchauffe 

40  au  contact  d'un  matériau  préalablement  réchauffé 
par  les  fumées  résultant  de  la  combustion  dans  le 
foyer.  L'air  réchauffé  se  rend  alors  par  les  conduits 
calorifugés  10  et  12  d'une  part,  11  et  13  d'autre 
part,  aux  séries  de  brûleurs  2  et  3  d'une  part,  4  et 

45  5  d'autre  part,  où  il  assure  en  marche  normale  la 
combustion  de  gaz  naturel,  arrivant  par  des  con- 
duits  non  représentés. 

Ces  brûleurs  sont  inclinables,  de  façon  à  per- 
mettre  de  compenser  par  une  inclinaison  vers  le 

50  haut  une  partie  de  la  diminution  de  la  température 
des  gaz  de  combustion  au  niveau  des  surchauf- 
feurs  et  resurchauffeurs  de  la  chaudière  résultant 
de  la  substitution  du  mazout  au  gaz  naturel. 
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Les  fumées  évacuées  du  foyer  et  des 
échangeurs  de  surchauffe  et  resurchauffe,  sont 
renvoyées  par  les  conduits  14  et  15  vers  les 
échangeurs-récupérateurs  8  et  9,  où  elles  cèdent 
une  partie  de  leur  chaleur  sensible,  puis  passent 
par  les  conduits  16  et  17  à  la  cheminée  18. 

En  marche  de  secours  au  mazout,  l'on  met  en 
fonctionnement  le  ventilateur  centrifuge  d'appoint 
19.  Celui-ci  refoule  l'air  froid  supplémentaire 
nécessaire  .  pour  la  combustion  du  mazout,  d'une 
part  par  le  conduit  20  dans  le  conduit  12,  d'autre 
part  par  le  conduit  21  dans  le  conduit  13. 

Les  ventilateurs  principaux  6  et  7  sont  dimen- 
sionnés  pour  fournir  chacun  50  %  du  débit  corres- 
pondant  au  fonctionnement  nominal  de  la  chau- 
dière  à  pleine  puissance. 

Le  ventilateur  d'appoint  est  dimensionné  pour 
fournir  par  exemple  environ  20  %  du  débit  corres- 
pondant  au  fonctionnement  nominal.  En  cas  de 
panne  de  l'un  des  ventilateurs  principaux  au  cours 
du  fonctionnement  normal  au  gaz  naturel,  on  peut 
ainsi  assurer  une  marche  à  70  %  de  la  puissance 
maximale.  Dans  une  installation  prévue  pour  as- 
surer  la  marche  de  secours  par  recyclage  des 
fumées,  il  aurait  fallu  surdimensionner  chacun  des 
ventilateurs  principaux,  ce  qui  correspondait  à  per- 
mettre  à  chacun  d'eux  d'assurer  60  %  environ  du 
débit  correspondant  au  fonctionnement  nominal,  et 
la  puissance  atteinte  en  cas  de  panne  de  l'un  d'eux 
n'aurait  donc  été  que  de  60  %  de  la  puissance 
nominale. 

Revendications 

1/  Dispositif  d'alimentation  d'un  foyer  de  chau- 
dière  (1)  fonctionnant  normalement  au  gaz  naturel 
avec  des  ventilateurs  (6,  7)  d'envoi  d'air  aux 
brûleurs  (2,  3,  4,  5)  pour  fonctionnement  tempo- 
raire  avec  un  combustible  de  secours  constitué  par 
du  mazout, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  ventilateur 
d'appoint  (19)  d'envoi  d'un  débit  supplémentaire 
d'air  aux  brûleurs  lors  de  leur  fonctionnement  au 
mazout,  et  en  ce  que  le  circuit  d'évacuation  des 
fumées  (14,  15)  ne  comporte  aucun  recyclage  de 
celles-ci. 

21  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des 
brûleurs  inclinables. 

ZI  Dispositif  selon  les  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  débit  maximal  des  venti- 
lateurs  principaux  (6,  7)  est  égal  à  celui  nécessaire 
pour  le  fonctionnement  à  charge  maximale  au  gaz 
naturel,  et  en  ce  que  le  débit  maximal  du  venti- 
lateur  d'appoint  (19)  correspond  au  supplément 
d'air  nécessaire  pour  le  fonctionnement  à  charge 
maximale  au  mazout. 

4/  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  le  refoulement  du  venti- 
lateur  d'appoint  est  relié  (20,  21)  à  l'un  et  l'autre  de 
ceux  des  ventilateurs  principaux,  de  manière  à 

5  réduire  la  chute  de  puissance  de  chauffe  en  cas  de 
panne  de  l'un  de  ces  derniers  lors  du  fonction- 
nement  au  gaz  naturel. 
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